
Quel rôle joue la délégation du personnel lors d'une absence
pour maladie au Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel intervient comme représentant des salariés absents pour maladie, en défendant leurs

droits et en veillant au respect des obligations légales par l'employeur. Son intervention nécessite toujours l'accord

exprès du salarié concerné ou porte sur des problématiques collectives, dans le strict respect de la confidentialité

médicale et de la protection des données.

Concrètement, la délégation peut assister le salarié lors d'entretiens avec l'employeur (notamment entretien

préalable au licenciement, discussions sur le reclassement ou la reprise du travail après une longue maladie). Elle

vérifie que l'employeur respecte la protection contre le licenciement pendant les 26 premières semaines

d'incapacité de travail, contrôle les procédures de justification d'absence et peut alerter sur des situations

problématiques récurrentes nécessitant des mesures de prévention collective. La délégation ne peut jamais accéder

à des informations médicales confidentielles sans consentement écrit du salarié et doit consigner par écrit toute

intervention individuelle.

Définition

La délégation du personnel est l'organe élu de représentation des salariés dans les entreprises

luxembourgeoises occupant au moins 15 salariés. Sa mission générale, définie à l'article L.414-2 du Code du

travail, consiste à sauvegarder et défendre les intérêts du personnel en matière de conditions de travail, de

sécurité de l'emploi et de statut social. Dans le contexte des absences pour maladie, elle agit comme interface

entre les salariés et l'employeur, veillant au respect des droits issus du Code du travail, de la jurisprudence et des

conventions collectives applicables. La délégation intervient tant sur le plan individuel (avec l'accord du salarié)

que collectif (prévention, organisation du travail).

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel peut-elle agir sur les problématiques collectives d'absence pour maladie ?

Pour les problématiques collectives, la délégation peut agir de sa propre initiative en formulant des recommandations sur la prévention
des risques professionnels, l'adaptation des postes de travail, l'amélioration des conditions de travail, et en demandant des informations
sur l'évolution du taux d'absence dans l'entreprise pour proposer des mesures de prévention collective.

Dans quels cas la délégation du personnel peut-elle intervenir pour un salarié malade ?

La délégation peut intervenir avec l'accord exprès du salarié pour l'assister lors d'entretiens avec l'employeur (entretien préalable au
licenciement, discussions sur le reclassement, reprise du travail), vérifier le respect des délais de justification d'absence, contrôler la
protection contre le licenciement, ou en cas de litige sur l'application de la convention collective ou le maintien de salaire.
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La délégation du personnel peut-elle accéder aux informations médicales d'un salarié absent ?

Non, la délégation du personnel ne peut jamais accéder à des informations médicales confidentielles sans le consentement explicite et
écrit du salarié concerné. Elle est tenue au secret professionnel selon l'article L.415-2 du Code du travail et doit respecter strictement la
protection des données à caractère personnel.

Quel est le rôle de la délégation du personnel lors d'une absence pour maladie au Luxembourg ?

La délégation du personnel intervient comme représentant des salariés absents pour maladie en défendant leurs droits et en veillant au
respect des obligations légales par l'employeur. Elle peut assister le salarié lors d'entretiens, vérifier le respect de la protection contre le
licenciement pendant les 26 premières semaines d'incapacité, et proposer des mesures de prévention collective, toujours avec l'accord
exprès du salarié concerné.

Conditions d’exercice

L'intervention de la délégation dans la gestion des absences pour maladie est strictement encadrée par le secret

professionnel (article L.415-2 du Code du travail) et la protection des données à caractère personnel (loi du 1er

août 2018). La délégation ne peut intervenir dans un cas individuel qu'avec l'accord exprès et écrit du salarié

concerné. Elle ne peut accéder à aucune information médicale confidentielle sans consentement explicite du

salarié. Pour les problématiques collectives (taux d'absence élevé, conditions de travail), la délégation peut agir de sa

propre initiative dans le cadre de sa mission générale. Les membres de la délégation sont tenus au secret

professionnel pour toutes les informations dont ils ont connaissance dans l'exercice de leur mandat et ne peuvent

se substituer aux procédures administratives ou médicales prévues par la loi.

Modalités pratiques

Assistance individuelle : Le salarié absent pour maladie peut solliciter la délégation pour être assisté lors

d'entretiens avec l'employeur, notamment lors d'un entretien préalable au licenciement, d'une discussion sur le

reclassement interne ou lors de la reprise du travail après une longue absence. Conformément à l'article L.414-17, le

salarié a le droit de se faire assister par un membre de la délégation lors de la consultation de son dossier personnel.

La délégation vérifie que l'employeur respecte les délais de justification (avertissement le jour même, certificat

médical sous 3 jours) et la protection contre le licenciement pendant les 26 premières semaines d'incapacité. Elle

peut intervenir en cas de litige sur l'application de la convention collective, le maintien de salaire ou les procédures de

reclassement.

Actions collectives : Lorsque des absences pour maladie révèlent des problématiques structurelles (organisation du

travail inadaptée, risques professionnels), la délégation peut formuler des recommandations à l'employeur sur la

prévention des risques professionnels, l'adaptation des postes de travail ou l'amélioration des conditions de travail.

Elle peut demander des informations complémentaires sur l'évolution du taux d'absence dans l'entreprise et proposer

des mesures de prévention collective.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation de formaliser par écrit toute intervention relative à un cas de maladie, en

précisant le cadre de son action et en recueillant l'accord écrit du salarié concerné avant toute démarche. La

délégation doit s'abstenir de collecter ou traiter des informations médicales autres que celles strictement nécessaires

à la défense des droits du salarié, et uniquement avec son consentement. Un registre des interventions peut être

tenu, dans le respect du RGPD et du secret professionnel.

La délégation peut proposer des mesures collectives de prévention (sensibilisation aux risques psychosociaux,

adaptation ergonomique des postes, suivi des conditions de travail, analyse des causes récurrentes d'absence)

lorsque des absences pour maladie révèlent des problématiques organisationnelles. Il est conseillé d' informer

régulièrement les salariés sur leurs droits en matière d'absence pour maladie (procédures de justification,

protection contre le licenciement, maintien de salaire, reclassement) et sur les démarches à suivre en cas de

difficultés avec l'employeur.

En cas de conflit d'interprétation avec l'employeur sur l'application des règles relatives aux absences pour maladie,

la délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) conformément à l'article L.414-2, point 3 du Code

du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.414-1 à L.414-18 du

Code du travail
Attributions, droits et obligations de la délégation du personnel

Article L.414-2 du Code du

travail

Mission générale de la délégation : sauvegarde et défense des intérêts du

personnel en matière de conditions de travail, sécurité de l'emploi et statut social

Article L.414-17 du Code du

travail

Droit d'assistance du salarié par un membre de la délégation lors de la

consultation de son dossier personnel

Article L.121-6 du Code du

travail

Protection contre le licenciement pendant 26 semaines en cas d'incapacité de

travail

Articles L.121-6 à L.121-8 du

Code du travail
Droits des salariés absents pour maladie, justification de l'absence

Article L.415-2 du Code du

travail
Secret professionnel des membres de la délégation du personnel

Article L.261-1 du Code du

travail
Égalité de traitement et non-discrimination

Loi du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel (RGPD national)

Jurisprudence

luxembourgeoise
Respect du secret médical et de la vie privée des salariés

La délégation du personnel ne peut en aucun cas accéder à des informations médicales confidentielles sans le consentement

explicite et écrit du salarié concerné. Toute intervention doit respecter strictement le secret professionnel (article L.415-2), la

protection des données à caractère personnel et garantir l'égalité de traitement entre les salariés. La violation du secret

professionnel expose les membres de la délégation aux sanctions prévues à l'article 458 du Code pénal luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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